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GITES LARVAIRES FRÉQUENTS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLES DE SOLUTIONS SIMPLES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GUIDE D’AIDE AU REPERAGE ET AU TRAITEMENT DES GITES LARVAIRES 
AUX ABORDS DES HABITATIONS  

 

Le meilleur moyen de lutter contre la prolifération du moustique tigre sur votre propriété 
consiste à repérer et traiter les points d’eau stagnante (lieux de ponte, appelés gîtes larvaires), 
souvent cachés, et limiter le nombre de petits réceptacles suppressibles sur votre propriété. 
 

Tout contenant de la taille d’un dé à coudre ou d’un bouchon de bouteille peut constituer 
un gîte larvaire. 
 

Inspectez votre jardin une fois par semaine, 3 jours après un jour de pluie ou arrosage, 
durant la période d’activité du moustique tigre, dès le mois d’avril jusqu’en novembre.  
 

Aidez-vous de la liste ci-dessous pour repérer et traiter les gîtes larvaires aux abords de votre 
habitation. Les gestes et solutions simples présentés dans ce guide suffisent à supprimer les 
gîtes larvaires !  
Le principe : Si vous trouvez des points d’eau stagnante, asséchez-les ou supprimez-en la 
source. Si la source ne peut pas être supprimée, rendez-la inaccessible aux moustiques, traitez 
ou renouvelez l’eau deux fois par semaine.  
 

Astuce : Utilisez un petit calendrier pour dater les épisodes pluvieux et arrosages, puis planifier 3 
jours plus tard l’inspection de votre jardin à l’aide de la liste ci-dessous : 
 

  
BATI ET 

EQUIPEMENTS 
 PRECONISATIONS 



Robinets, bornes 
d’arrosage, 
climatiseurs, pompes de 
relevage 

  Les entretenir et vérifier l'absence d’accumulation d’eau.  
Colmater les fuites d’eau. 



Regards, bondes et 
siphons d’évacuation 
d’eau (fontaines, éviers, 
etc.), égouts, caniveaux, 
rigoles, pièges à sable, 
caillebotis 

  

Curer, retirer les débris végétaux (feuilles, …) et tout autre 
élément qui pourrait limiter l’écoulement des eaux. Réparer les 
fuites, vidanger, poser un grillage (<1 mm) hermétique, rendre 
l’accès inaccessible aux moustiques ou traiter régulièrement 
l’eau à l’aide d’un produit anti-larvaire agréé. 



Gouttières, chéneaux, 
canalisations d’eau 
pluviale 

  

Retirer les débris végétaux (feuilles, …) et tous autres éléments 
qui pourraient limiter l’écoulement des eaux. Vérifier la pente 
d’écoulement (> 2%). Redresser, réparer, rajouter des 
crapaudines et/ou installer des parefeuilles. 


Poteaux de clôture creux 
sans protection  

  Boucher les creux à l’aide de capuchons ou d’autres dispositifs 
adaptés. 


Parpaings/ murets et 
autres ornements 

  

En fonction du type de parpaing, les orienter de façon à éviter 
toute stagnation d’eau. En cas de fissures, trous, utiliser un 
produit de rebouchage adapté. Vider l’eau retenue entre les 
pierres et dans les cavités des pierres d'ornements. 


Terrasses sur plots, toits 
terrasses 

  

Vérifier la pente (>2%), la planéité, l’absence d’eau stagnante 
sous les dalles, l’écoulement des eaux après chaque pluie et 
chute de feuilles. Pomper l’eau à l’aide d’un aspirateur à eau ou 
traiter l’eau à l’aide de produits anti-larvaires agréés ou à défaut, 
avec du chlore. Rajouter des crapaudines. Végétaliser les toits. 

 

Tulle moustiquaire, raccordement 
étanche sur réserve d’eau pluviale 

Tulle moustiquaire, mousse 
expansive ou joint sur regard de 

descente d’eau pluviale 
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Le saviez-vous ?  
En période de forte 
chaleur, les larves mettent 
seulement 5 jours pour se 
métamorphoser en 
moustiques.  
Il faut agir vite ! 

Photos d’artistes de larves brivistes (visibles à l’œil nu…😉) 
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COUR / JARDIN  PRECONISATIONS 



Pieds de parasols/ de 
supports de basket-ball, 
etc.   

Vider complètement les réservoirs et colonnes des pieds, lester 
les pieds de sable ou les obturer à l’aide d’un capuchon étanche 
ou d’autres dispositifs adaptés. 



Mobiliers, 
pluviomètres, éléments 
de décoration (nains de 
jardins, cigales, coquillages…), 
bouturages  

Vérifier l’absence d’eau stagnante, en particulier dans les petites 
parties creuses et pour chaque élément/mobilier empilé.  
Vider ou retirer l’eau à l’aide d’une éponge ou d’autres 
dispositifs adaptés.  


Gamelles/bains pour 
animaux    

Renouveler l'eau deux fois par semaine. 



Broméliacées, tuteurs 
ou (palissades en) 
bambou.s, 
arbres/souches 
creux.ses (plantes 
retenant l'eau)   

Vider, éponger l'eau accumulée entre les feuilles ou les creux ou 
combler les interstices avec du sable.  
Couper les bambous juste au-dessus des nœuds afin d’éviter 
que l’eau de pluie ne puisse stagner plusieurs jours ou créer une 
« encoche » dans le bout du bambou qui dépasse du nœud, afin 
que l’eau s’écoule en dehors du bambou. Retirer les feuilles 
mortes. 



Bassins et mares 
d'ornement   

Assurer une circulation continue de l’eau ou introduire des 
poissons larvicoles (poissons rouges, gambusies…).  



Puits, récupérateurs 
d'eau de pluie, fûts et 
bidons devant rester 
dehors   

  

Vérifier l’herméticité du couvercle si existant (absence d’orifices 
d’entrée libre > 1 mm). Obturer les orifices ou couvrir 
intégralement les ouvertures d'un tissu et d’une toile 
moustiquaire bien fixée aux rebords.  


Pots de fleurs avec 
réserves d’eau 

 
Obturer les entrées non hermétiques des réserves d’eau à l’aide 
d’un tissu, d’une toile moustiquaire ou d’un autre dispositif 
adapté.  

Coupelles (de pots de fleur)  Les supprimer, changer l’eau deux fois par semaine ou les 
remplir à ras bord de sable ou de graviers fins d’aquarium. 



Seaux, arrosoirs, 
cendriers, caisses, pots, 
boîtes de conserves, 
bouteilles et autres 
objets pouvant recueillir de 
l’eau de la taille d'une coquille 
d'escargot  

  

Les vider, les ranger à l’abri ou les retourner. S’il s’agit de 
déchets, les apporter en déchetterie (gratuite pour les 
particuliers).  
!!! Certains contenants, y compris une fois retournés, présentent 
toujours des aspérités où l’eau peut s’accumuler.  



Bâches dans les jardins 
pour limiter les herbes / sous 
les terrasses  

  Utiliser des bâches de jardinage (géotextiles) ou toiles de 
paillage assurant l’infiltration de l’eau par le sol. 

 
Plis de bâches (pour 
mobilier de jardin, piscine…)   Évacuer l'eau retenue dans les plis. Tendre les bâches pour éviter 

la formation de poches d’eau. 



Brouettes, outils de 
jardinage  

  Les ranger à l’abri. Les retourner à la verticale (brouettes). 

 

Bacs de recyclage des 
déchets verts, poubelles 
et couvercles  

  
Garder les bacs et poubelles couverts ou percer des trous dans le 
fond. Vérifier l’absence d’eau stagnante dans les petites parties 
creuses éventuellement présentes sur les bacs et couvercles. 

 
Remorques et matériels 
de chantiers (tuiles…) 

  
Les bâcher en évacuant l’eau des plis de bâches ou mieux, les 
ranger à l’abri.  
S’il s’agit de déchets de chantier, les apporter en déchetterie. 


Pneus    

Les déposer chez votre garagiste ou en déchetterie. S'ils sont 
utilisés pour des équipements de jeux ou l’ornement, percer des 
trous pour permettre l'écoulement de l'eau. S'ils sont posés au 
sol, s’assurer que les trous ne soient pas bouchés par des débris. 

 
  LOISIRS   PRECONISATIONS 

 
Bateaux, canoés, jet 
skis    

Vider les cales et les entreposer à l'abri. 

 Piscines, spas 

  

Vider l’eau éventuellement accumulée dans les coffrets techniques 
où sont souvent entreposés des objets, accessoires. Entretenir 
régulièrement les piscines et les maintenir en service toute l’année 
ou à défaut, lors de la saison propice aux moustiques.  
Veiller au bon dosage du chlore.  

 
 JOUETS D'ENFANTS  PRECONISATIONS 


Piscines   

Les entreposer à l’abri hors utilisation après avoir éliminé l’eau 
résiduelle, les bâcher ou renouveler l’eau deux fois par semaine. 

 Bacs à sable   Percer des petits trous pour assurer le drainage de l’eau au fond. 

 

Jouets (même les plus 
petits), ballons 
(dégonflés), chariots, 
etc.  

Vider l’eau éventuellement accumulée ou ranger les jouets à 
l’abri des intempéries hors utilisation.  
Si l'eau peut pénétrer dans un jouet, un moustique peut aussi le 
faire. 

 

Equipements de 
terrain de jeux 
(balançoires, toit de 
cabane, toboggan, 
chaise…) 

 

Vider les eaux de pluie retenues sur les surfaces présentant des 
aspérités et des creux, combler les trous de sable ou les obturer 
à l’aide d’un revêtement adhésif ou d’autres dispositifs adaptés. 
Vérifier l’étanchéité des toitures de cabanes et l'absence d'eau 
stagnante à l'intérieur. Stocker les équipements sous abri hors 
utilisation. 

 

Entretenez la végétation de votre jardin pour limiter les lieux de repos du moustique tigre : 
débroussailler et tailler les herbes hautes et les haies, élaguer les arbres, ramasser les fruits 
tombés, les débris végétaux et réduire les sources d’humidité (limiter l’arrosage). 

 

 

 

 

Rappelez-vous, le moustique tigre qui nous pique est né chez 
nous ou nos voisins (de 50 à 150 m). Si l’ensemble du voisinage 
applique les bons gestes, c’est tout le quartier qui peut espérer des 
étés tranquilles ! Parlez-en à vos voisins ! 


